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METROPOLE EUROPEENNE DE LILLE 

Etablissement public de coopération intercommunale 

DÉCISIONS PRISES PAR DÉLÉGATION 

ARRÊTÉS 

25-F-0633 

25-A-0188 
EMMERIN - ute Métropolitaine 952 - Réglementation temporaire de la circulation 
hors agglomération 

25-A-0189 
LILLE - Boulevards Schuman et Pierre De Coubertin - Réglementation 
temporaire de la circulation hors agglomération 

25-A-0190 
WAMBRECHIES - Chemin de la Marotte - Chemin Desbucquoit - Réglementation 
temporaire de la circulation hors agglomération 

25-A-0191 
WAMBRECHIES - Rue d'Ypres - Réglementation temporaire de la circulation 
hors agglomération 

25-A-0192 
DEULEMONT – WARNETON - Route de Comines - Route d'Armentières - 
Réglementation temporaire de la circulation hors agglomération 

25-DD-0582 
WASQUEHAL - Allée de la Marque - Déclassement d'emprises relevant du 
domaine public fluvial métropolitain 

25-DD-0583 
WATTIGNIES - Allée Ambroise Paré - Déclassement d'une emprise relevant du 
domaine public routier 

 

Ce fascicule a pour vocation de satisfaire aux obligations légales et 

réglementaires nécessaires à l’entrée en vigueur des actes.  
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